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DUGUET AM; FILIPPI I; HERVEG J 
Bordeaux : Les Etudes hospitalières 
2008, 357 p. 

 
La responsabilité médicale suscite toujours un large intérêt tant pour les juristes que pour les 
professionnels de santé. 
La création en France d'un système d'indemnisation des accidents médicaux conduit à 
s'interroger sur l'impact de ce nouveau dispositif sur des actions en responsabilité. C'est le 
thème choisi pour le onzième Séminaire d'actualité de droit médical dont cet ouvrage réunit 
la majorité des présentations. Plusieurs interventions ont cerné, pour la France, l'évolution de 
la jurisprudence, le choix procédural, le bilan de l'activité de l'ONIAM et des CRCI. 
Des contributeurs ont par la suite présenté la situation en Allemagne, Belgique, Italie, 
Portugal ainsi qu'aux Etats-Unis, au Brésil, au Pérou et en Tunisie. Enfin, dans le cadre du 
Forum des jeunes chercheurs, l'ouvrage rend compte des contributions concernant le droit de 
la santé, le droit des patients, l'éthique médicale et l'accès aux soins. 
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CHARLES D 
Responsabilité 
Vol. : 8, N° 32, décembre 2008, pp. 26-27 
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CHEVALIER P 
Revue de Droit Sanitaire et Social 
N° 6, décembre 2008, pp. 1080-1087 
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COLLECTIF D'AUTEURS 
Revue de Droit Sanitaire et Social 
N° 6, décembre 2008, pp. 1005-1052 

 
La communauté européenne a produit un socle commun au droit de la responsabilité du fait 
des produits de santé.   
En France, c'est la loi 98-389 du 19 mai 1998 qui régit l'attribution des risques inhérents à la 
production des produits de santé, entre autres produits industriels. Le texte concilie la 
protection des personnes contre les dommages causés à leur santé et la prise de risque 
nécessaire au progrès de la médecine. 
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GERVAIS X 
Responsabilité 
Vol. : 8, N° 32, décembre 2008, pp. 15-18 

 
 
��� �  
�����������#������������
 

HENRION R 
Responsabilité 
Vol. : 8, N° 32, décembre 2008, pp. 19-21 
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LEQUILLERIER C 
Revue de Droit Sanitaire et Social 
N° 1, février 2009, pp. 115-128 
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APOLLIS B 
Bordeaux : Les Etudes hospitalières; Coll. Thèses 
2008, 521 p. 

 
Le système hospitalier français se présente comme un secteur réglementé en ce sens que 
l'activité des établissements de santé, qu'ils soient publics ou privés, est subordonnée à 
l'octroi d'une autorisation administrative préalable, que le législateur désigne sous 
l'expression "autorisation sanitaire". Ainsi, l'auteur analyse les rapports de dualité qui 
existent entre l'hospitalisation privée et cet acte administratif ; il montre dans un premier 
temps que l'autorisation sanitaire se caractérise comme un instrument de contrôle des 
établissements de santé privés et dans un second temps, que l'autorisation sanitaire peut 
également former, aux termes des dispositions du Code de la santé publique, l'objet de 
contrats conclus par les cliniques. (D'après le résumé de l'auteur) 
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COUTY E; CECCHI-TENERINI R; BROUDIC P; ET AL. 
Paris : MSS (Ministère de la Santé et des Sports) 
2009, 86 p. 

 
La commission présidée par Edouard Couty, conseiller-maître à la Cour des Comptes, a pour 
objectif de « donner un cadre aux missions et à l'organisation de la psychiatrie et de la santé 
mentale », compte tenu des évolutions liées notamment au Plan « Psychiatrie et santé 
mentale 2005-2008 ».    
Les thèmes mentionnés dans la lettre de mission étaient les suivants :    
- missions de la psychiatrie et de la santé mentale,    
- organisation des prises en charge,    
- amélioration du parcours de soins des patients,    
- démographie médicale et soignante et collaborations professionnelles,    
- politiques de santé publique abordées sous l'angle de la santé mentale notamment en 
matière de prévention, en intégrant les différents âges de la vie,    
- le repérage des troubles,    
- l'information des familles, des professionnels et de la population. (Résumé de l'éditeur) 
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SIMON P; ACKER D 
Paris : MSS (Ministère de la Santé et des Sports); DHOS (Direction de l'Hospitalisation et 
de l'Organisation des Soins) 
2008, 588 p. 

 
Ce rapport sur la place de la télémédecine dans l'organisation des soins précise le cadre 
déontologique et juridique des responsabilités engagées au cours des actes médicaux par 
télémédecine.    
En plus de tenir compte des recommandations de l'ordre des médecins, il s'appuie sur les 
analyses juridiques les plus récentes.    
Trois actes principaux sont retenus :    
- la téléconsultation lorsque le patient est présent,    
- la télé-expertise lorsqu'il s'agit de la consultation du dossier médical à plusieurs médecins 
en l'absence du patient,    
- la télésurveillance lorsque des indicateurs de maladie chronique sont recueillis à domicile 
et transmis pour interprétation à un médecin.    
Le quatrième acte, la téléassistance, peut être un acte médical ou un acte de soins. Les 
responsabilités engagées dans l'acte de télémédecine ont un fondement différent selon que 
l'acte est réalisé entre des établissements publics de santé ou entre des établissements de 
santé privés, voire entre médecins libéraux et établissements de santé.   
Les rapporteurs insistent sur la nécessité de développer en parallèle le dossier électronique et 
sa consultation sécurisée.    
Ils évoquent enfin la responsabilité des acteurs technologiques de ce secteur. L'incertitude 
juridique actuelle dans tous ces domaines est, selon eux, un frein au développement de la 
télémédecine. 
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BARRE-HOUDART S; LAROSE D; HOUDART L; OUADDOUR S; FOURE PY 
Cahiers Hospitaliers (Les) 
N° 251, décembre 2008, pp. 7-27 

�
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BUDET JM; PERICARD B; VIGNERON E 
Revue Hospitalière de France 
N° 525, novembre 2008, pp. 42-57 
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DOMIN JP 
Gestions Hospitalières 
N° 481, décembre 2008, pp. 698-702 
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LAGA L 
Actualités sociales hebdomadaires 
N° 2594, 30 janvier 2009, pp. 41-53 
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 - Les députés s’emparent de la loi Bachelot Mercredi 11 février 2009, p. 2-3 

- Vif débat autour des missions du service public. Les députés planchent sur l’hôpital. Lundi 
16 février 2009, p. 2 
- Démographie, permanence des soins, FMC, biologie. Les députés entrent dans le cœur du 
sujet. Lundi 2 mars 2009, p. 2 
- Les agences régionales de santé sur les fonts baptismaux. L’Assemblée vote la création des 
ARS. Vendredi 13 mars, p. 2 

 - Nicolas Sarkozy maintient le cap et tient tête aux lobbies. Lundi 16 mars 2009, p. 4 
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http://www.assemblee-nationale.fr/13/dossiers/reforme_hopital.asp 
 
 
Texte adopté n° 245 du 18 mars 2009 par l’Assemblée nationale : Petite loi 
http://www.assemblee-nationale.fr/13/ta/ta0245.asp 
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HAS; HAUTE AUTORITE DE SANTE 
Saint-Denis La Plaine : HAS (Haute Autorité de Santé) 
2008, 99 p. 

 
Introduite au sein du système de santé par l'ordonnance 96-346 du 24/4/96 portant réforme 
hospitalière, la procédure de certification des établissements de santé a pour objectif de 
porter une appréciation indépendante sur la qualité des prestations d'un établissement.   
La démarche de certification est aujourd'hui installée dans le paysage français :   
- la certification a permis d'impulser et de pérenniser la démarche qualité ;   
- la visite de certification représente un temps fort dans la vie des établissements de santé.   
La version 2010 représente une importante évolution du dispositif de certification. L'objectif 
est d'offrir au système de santé un dispositif qui apporte une réponse pertinente et équilibrée 
aux attentes des usagers, des professionnels de santé et des pouvoirs publics :   
- la certification doit délivrer une information accessible et claire à destination des usagers ;   
- elle doit renforcer sa place en tant qu'outil de management interne aux établissements ;    
- elle doit créer les conditions d'un intérêt à agir des professionnels de santé ;   
- elle doit enfin assurer son rôle dans la régulation des établissements de santé par la qualité.    
Si la V1 de la certification avait vocation à initier la démarche, si la V2 avait privilégié une 
médicalisation de la démarche, le nouveau dispositif a été pensé et développé pour mettre en 
oeuvre une certification à la fois plus continue et plus efficiente. 
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MAINH; MISSION NATIONALE D'APPUI A L'INVESTISSEMENT HOSPITALIER 
Paris : MAINH (Mission Nationale d'Appui à l'Investissement Hospitalier) 
2008, 40 p. 

 
La Mainh propose un outil à destination des établissements de santé publics et privés, leur 
permettant de cadrer en amont le dimensionnement d'un projet.   
Quelles surfaces pour quelles activités ? Bien que fort ancienne, cette question se pose 
aujourd'hui avec une acuité toute particulière en raison du système de financement des 
établissements de santé. Toute dépense d'investissement surabondante s'effectue au 
détriment des autres titres de dépense.   
Cet outil est un support de discussion et d'analyse qui permet, étape par étape, de bâtir une 
enveloppe globale. Il s'agit d'une démarche et non d'un tableau de calcul. Un exemple 
concret permet d'illustrer ce propos.    
Ce référentiel est une première version qui demandera à être complétée, détaillée et enrichie 
au fil du temps et des expériences. (Résumé de l'éditeur) 
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ENGEL F; MOISDON JC 
Paris : Ecole des Mines 
2008, 92 p. 

 
Dans le cadre de ses travaux menés en coopération avec la MeaH (Mission d'expertise et 
d'audit hospitaliers), le CGS (Centre de Gestion Scientifique) du groupe ARMINES/Ecole 
des Mines de Paris s'est chargé en 2008 d'un travail visant à analyser les différents chantiers 
de la mission sous l'angle des apports de la variable organisationnelle à l'efficience des 
établissements hospitaliers. François Engel et Jean-Claude Moisdon, professeurs à l'Ecole 
des Mines de Paris, ont passé au crible 14 chantiers de la MeaH pour analyser dans quelle 
mesure des différences constatées au niveau de l'organisation des processus de soins se 
répercutent au niveau des dépenses totales des établissements.    
Leur conclusion est que cet effet est loin d’être négligeable, même si :   
a) les liens entre organisation et coûts ne sont pas toujours facilement quantifiables ;   
b) les objectifs et les actions de la MeaH ne se contentent pas de viser l'efficience mais 
également la qualité des processus de soins. 
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STINGRE D 
2008, 127 p. 
Paris : PUF (Presses Universitaires de France) ; Coll. Que sais-je ; 3ème éd. 

 
L'ouvrage présente les droits et devoirs des fonctionnaires hospitaliers ainsi que la manière 
dont s'organise leur carrière. Il s'interroge sur les difficultés à maintenir un statut de 
fonctionnaire stricto sensu face aux réalités institutionnelles et aux exigences nées des 
missions assignées au service public en matière de santé. La dernière partie est consacrée 
aux modalités régissant le dialogue social au sein des établissements sanitaires via 
l'exposition des organismes consultatifs à l'échelon national et à l'échelon local. (D'après le 
résumé de l'éditeur) 
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N° 285, janvier 2009, pp. 7-13 
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HAUSER G 
Gestions Hospitalières 
N° 481, décembre 2008, pp. 715-719 
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TAURAN T 
Revue de Droit Sanitaire et Social 
N° 1, février 2009, pp. 79-91 
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POSTEL-VINAY D; VIENOT A; DUPAYS S 
Paris : IGAS (Inspection Générale des Affaires Sociales); 
IGINSEE (Inspection Générale de l'Institut National de la Statistique et des Etudes 
Economiques); Rapport RM 2007-162P 
2008, 76 p. 

 
Compte tenu des difficultés constatées dans le suivi de la dépense des régimes d'assurance 
maladie au titre des soins hospitaliers (objectif national des dépenses d'assurance maladie 
hospitalier, ou ONDAM hospitalier), l'Inspection générale des affaires sociales et 
l'Inspection générale de l'INSEE ont été chargées de mettre en place une mission conjointe 
d'analyse et de propositions sur le sujet afin de « proposer toute amélioration 
méthodologique et organisationnelle de nature à fiabiliser (en qualité et en délai) les 
remontées d'informations sur les dépenses d'assurance maladie liées aux établissements de 
santé ».    
Le rapport présente une série de recommandations, dont des propositions d'évolution 
concernant l'observatoire économique de l'hospitalisation publique et privée, institué pour 
cinq ans par l'article 73 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2007.   
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CHENAILLER C;ROYER N;RIEU C;ET AL. 
Journal d'Economie Médicale 
Vol. 26, N° 8, décembre 2008, pp. 405-418 
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LE PEN C 
Responsabilité 
Vol. : 8, N° 32, décembre 2008, pp. 31-34 
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BRAMI G 
Bordeaux : Les Etudes hospitalières; Coll. Pratiques professionnelles 
2008, 96 p. 

 
Les EHPAD sont aujourd'hui confrontés à l'obligation de présenter à leurs usagers une 
documentation de qualité dont fait partie le contrat de séjour. Il décrit avec précision les 
termes de la relation entre l'établissement et son client, apporte toute information sur la 
nature et les coûts des prestations proposées par l'EHPAD. Signé par l'établissement, mais 
également par le résident, ou à défaut par son représentant légal, le contrat de séjour 
constitue l'unique document contractuel qui définit officiellement la nature des prestations 
offertes et les coûts qui en découlent. L'ouvrage est l'aboutissement d'une réflexion menée au 
sein de deux EHPAD qui, en s'appuyant sur l'expérience apportée par la mise en place 
d'échanges entre services et aux conditions fixées par les textes en vigueur, assure une 
exacte application des obligations des EHPAD en ce qui concerne l'élaboration du contrat de 
séjour. (Copyright Les Etudes Hospitalières) 
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BRAMI G 
Bordeaux : Les Etudes hospitalières; Coll. Pratiques professionnelles 
2008, 91 p. 

 
Le modèle de règlement de fonctionnement ici proposé s'appuie sur la consultation 
minutieuse de l'ensemble des textes qui organisent le fonctionnement des EHPAD, dont 
toute la substance juridique en constitue l'ossature. Il offre les bases d'un modèle légalement 
parfait et adapté à tout type d'établissement d'hébergement pour personnes âgées 
dépendantes, quels que soient son importance quantitative, son statut, son dynamisme, sa 
démarche ou son projet. (Copyright Les Etudes Hospitalières) 
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CHRISTEN-GUEISSAZ E 
Paris : Séli Arslan; Coll. Perspective soignante 
2008, 218 p. 

 
Comment préserver et/ou améliorer la qualité de vie des résidents âgés ? C'est à ce 
questionnement que les auteurs, universitaires et professionnels, sont invités à répondre en 
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s'appuyant sur leurs pratiques d'accompagnement, d'intervention, de formation ou de 
recherche, ainsi que sur des observations au sein d'institutions d'hébergement, et des 
entretiens réalisés avec des personnes âgées  
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DARNAUD T 
Issy-les-Moulineaux : ESF; Coll. L'Art de la psychothérapie; 2ème éd. 
2007, 188 p. 

 
L'entrée en maison de retraite est le plus souvent une situation douloureuse, aussi bien pour 
la personne âgée que pour sa famille. Au moment de l'admission la famille est démunie, elle 
a perdu tous ses repères, et n'osant ou n'arrivant pas à dire la vérité, ses membres ne peuvent 
dénoncer ni leur souffrance, ni leur culpabilité. Les membres de la famille vont alors osciller 
entre démission et agressivité envers le personnel. En fait, l'entrée dans un établissement est 
un instant crucial qui ouvre à de nombreuses possibilités ou qui interdit tout devenir à cette 
partie de la vie, peut-être la dernière. Cet ouvrage présente l'apport de l'approche systémique 
au moment de l'accueil.   
A travers des cas cliniques, l'auteur propose une méthodologie et un modèle qui permettent 
de donner un rôle et un statut social aux personnes âgées qui entrent en institution. 
(Copyright ESF) 
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ALLEMANDOU B; VEDELAGO F 
Sociologie Santé 
N° 29, décembre 2008, pp. 17-276 

 
Ce numéro de la revue Sociologie Santé est consacré aux réseaux de santé et/ou de soins et a 
pour objectif de dresser le bilan de 20 ans d'expérience. Il débute par une présentation 
globale du développement des réseaux de santé en France depuis les années 1980. Une 
première série d'articles tente de mettre en perspective une compréhension des réseaux de 
santé à partir de points de vue disciplinaires différents : sociologie, économie, gestion. 
La seconde partie regroupe des articles plus descriptifs concernant une pathologie ou une 
expérience locale. 
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BOUTRAND M 
Journal Officiel - Avis et Rapports du Conseil Economique, Social et Environnemental 
N° 8, 19 mars 2009, 184 p. 
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DELY C; PASCAL J; BARJONET L; ET AL. 
Presse Médicale (La) 
Vol. : 38, N° 2, février 2009, pp. 185-192 
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DORMONT B; SAMSON AL 
Economie et Statistique 
N° 414, 2008, pp. 3-30 
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JANY-CATRICE F; ZOTTI R 
Futuribles 
N° 350, mars 2009, pp. 65-87 
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MOUNIER M; DESCOTTES B; MOREAU JJ; ET AL. 
Bulletin Epidémiologique Hebdomadaire 
N° 10-11, 10 mars 2009, pp. 85-104 

 
Ce numéro du BEH propose de faire un état des lieux des consommations addictives du 
point de vue des femmes et d’en aborder les conséquences spécifiques en termes de santé. 
En effet, le caractère massif du déséquilibre des conduites addictives en défaveur des 
hommes tend souvent à passer sous silence l’addiction au féminin. 
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PASCAL L; BLANCHARD M; FABRE P; ET AL. 
Bulletin Epidémiologique Hebdomadaire 
N° 5, 3 février 2009, pp. 41-44 
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DOMIN JP 
Paris : Comité d'histoire de la Sécurité Sociale 
2008, 310 p. 

 
Cette étude a comme objectif de prouver les interactions existantes entre le système 
économique et la prise en charge de la santé. Elle s'appuie sur un travail d'histoire 
quantitative et étudie l'évolution du financement hospitalier et les transformations 
successives de l'organisation interne. Elle permet ainsi d'analyser la logique historique du 
développement hospitalier, en se fondant sur la progression séculaire des dépenses et en 
dégage les grandes étapes. Structuré autour d'un plan chronologique en trois parties, le but 
est de souligner les correspondances entre les systèmes économiques, sociaux et sanitaires. 
Une bibliographie méthodique clôt ce volume avec les annexes statistiques et le fonds 
d'archives.   
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MAREC Y; COLLECTIF D'AUTEURS 
Mont-Saint-Aignan : Publications des Universités de Rouen et du Havre; Coll. Histoire & 
Patrimoines 
2007, 453 p. 

 
Cet ouvrage, aux approches pluridisciplinaires et richement illustré, rassemble les 
contributions présentées lors du colloque de Fécamp les 20 et 21 janvier 2006 qui s'est 
déroulé à l'occasion du transfert de l'hôpital de cette cité, siège d'une abbaye renommée.   
Organisé conjointement sous l'égide de l'université de Rouen par le Groupe de Recherche 
d'Histoire (GRHIS) en liaison avec l'Institut des Recherches et de Documentation en 
sciences sociales (IRED), il s'intitule : " Hôpitaux, médecine et société du Moyen-Age à nos 
jours. Expériences régionales et perspectives nationales " et décrit les liens étroits existants 
déjà à l'époque entre les hôpitaux, la médecine et la société environnante.   
En premier lieu, il décrit la dimension patrimoniale, architecturale et identitaire des hôpitaux 
qui peut s'appuyer sur l'ancienneté de l'institution hospitalière. Le deuxième thème concerne 
l'évolution générale de l'institution hospitalière du lieu d'hébergement vers le centre de soins. 
Enfin la troisième thématique est axée sur l'étude des structures d'appoints et des 
complémentarités à l'hôpital, ainsi que sur celles des alternatives possibles à 
l'hospitalisation.   
" L'un des objectifs de cet ouvrage, outre ses apports factuels, est de montrer combien 
l'histoire hospitalière peut être envisagée comme une histoire-carrefour au croisement de 



�����������	�
�����
��
���������������������������� ���������������������� !"!�
��
���#�$�%�� 18�

� �%!�&"�''�" �  �� � �%!�&"�''�" �(&�� � ���)#��������������������*�+���,��)-� �
������������.�/� +��0/110�����������)������,��')-�  

différentes approches. La diversité et la richesse des textes qui suivent contribuent à plaider 
en ce sens ".   
L'ouvrage propose dans sa partie finale un résumé spécifique à chacune des 22 
contributions. 
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VIAL M 
Neuilly-sur-Seine : Nouveaux débats publics 
2008, 187 p. 

 
Après la révolution industrielle et la révolution numérique, la nouvelle révolution post-
industrielle sera-t-elle celle des services à la personne ? Des tendances sociétales et 
culturelles profondes sont à l'origine de cette nouvelle donne mondiale : vieillissement de la 
population, urbanisation croissance, familles éclatées, priorité affirmée à la santé et au bien-
être, autant de facteurs qui vont faire exploser la demande des services à la personne dans les 
pays industrialisés comme dans les pays émergents : la "care revolution" est en marche. 
(Extrait du résumé de l'éditeur) 
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COLLECTIF D'AUTEURS 
Esprit 
N° 3-4, avril 2009, pp. 151-217 
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HALPERN C; MOLINIER P; VEGA X DE LA 
Sciences Humaines 
N° 200, janvier 2009, pp. 72-78  

 
Les recherches sur le care éclairent un travail invisible : celui de l’attention et du soin 
apportés aux autres. Or, que ce soit dans le cadre de la famille ou dans les professions d’aide 
à la personne, ce sont les femmes qui dans nos sociétés prennent majoritairement soin 
d’autrui. Aujourd’hui, leur insertion professionnelle et le vieillissement de la population 
interrogent plus que jamais la répartition de la sollicitude.  
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E T H I Q U E  &  D E O N T O L O G I E  

 
 

 
 
 

O U V R A G E S  
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CAHIERS DE DROIT DE LA SANTE N°9 (REVUE) 
Bordeaux : Les Etudes hospitalières 
2008, 195 p. 

 
Sommaire des actes du colloque du 3 avril 2008 co-organisé par l'Association internationale 
de droit, éthique et science, l'Association française de droit constitutionnel et le Centre de 
droit de la santé d'Aix-Marseille :    
 La Constitution, loi suprême de la Cité ou instrument du sacre de la bioéthique ?   
 La bioéthique et les droits fondamentaux constitutionnels : enjeux et perspectives   
 La Constitution, instrument de régulation du droit et de la bioéthique ?   
 La Constitution, la bioéthique et les droits de l'homme   
 La bioéthique et la constitution française - Interrogations de privatistes sur les modèles 
constitutionnels contemporains   
 Le droit fondamental des sciences de la vie : un droit constitutionnel et international au 
service d'une vision renouvelée des droits de l'homme   
 L'articulation entre le droit interne et le droit international dans le champ de la bioéthique   
 La vraie question : comment renforcer la bioéthique   
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DOSDAT JC 
Bordeaux : Les Etudes hospitalières; Coll. Thèses 
2008, 600 p. 

 
Pendant longtemps, la décision médicale a été animée par l'arbitrage entre science et 
conscience du médecin face à son malade, individu affaibli à la fois par ses souffrances et 
par sa position ignorante mais respectueuse de l'art médical. Actuellement la physionomie de 
cette relation s'est fondamentalement modifiée. L'acteur passif qu'était le malade est devenu 
un interlocuteur actif, revendiquant sa qualité juridique de consommateur. [...] Cette 
nouvelle disposition, d'origine législative, permet de penser que le patient, devenu 
participant actif de la relation médicale, prend à son compte une partie de la responsabilité, 
celle du risque encouru, dont il a été dûment informé préalablement et qu'il a accepté en 
toute connaissance de cause. (Extraits du résumé de l'auteur) 
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MICHEL L 
Ethica Clinica, Revue Francophone d'Ethique des Soins de Santé 
N° 52, 2009, pp. 14-20 
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PIERRON JP 
Ethique & Santé 
Vol. 6, N° 1, mars 2009, pp. 43-49 
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REGNIER C 
Laennec 
N° 1, mars 2009, pp. 8-24 

 
Une société qui fuit désespérément le spectre du vieillissement et de ses conséquences ; des 
personnes âgées de plus en plus nombreuses et porteuses de problématiques complexes ; un 
système sanitaire en crise : autant d'éléments appelant le gériatre à un questionnement 
éthique permanent, au coeur de sa pratique médicale. (Introduction) 
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ROUGERON C 
Ethica Clinica, Revue Francophone d'Ethique des Soins de Santé 
N° 52, 2009, pp. 43-49 
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M E D E C I N E  –  T E C H N I Q U E S  &  S P E C I A L I T E S  M E D I C A L E S  

 
 

 
 

O U V R A G E S  
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HOERNI B 
Paris : Glyphe 
2008, 430 p. 

 
Cet ouvrage est un recueil de réflexions. Il rassemble les articles que Bernard Hoerni a écrit 
ces dernières années pour différentes revues. Regroupés en 6 thématiques différentes 
(Ethique, Histoire et littérature, Pratique médicale, Cancers, Personnes malades, et 
Communication), ce livre a pour but de susciter chez le lecteur des réflexions liées à 
l'éthique de la pratique médicale 
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COLLECTIF D'AUTEURS 
Panorama du Médecin (Le) 
N° 5126-5127, 12 janvier 2009, pp. 25-38 
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COLLECTIF D'AUTEURS 
Panorama du Médecin (Le) 
N° 5126-5127, 12 janvier 2009, pp. 7-24 
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LEONARD AS; CAILLET JB 
Techniques Hospitalières 
N° 713, février 2009, pp. 49-58 
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LESTIENNE A; CHARKES MA; DETOURNAY B; ET AL. 
Technologie et Santé 
N° 66, décembre 2008, pp. 2-89 
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S O I N S  I N F I R M I E R S  &  S E R V I C E  I N F I R M I E R  
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MINO JC; FOURNIER E 
Paris : Les Belles Lettres; Coll. Médecine & sciences humaines 
2008, 353 p. 

 
L'ouvrage donne la parole aux soignants et aux malades et rappelle inlassablement la 
dissymétrie de leurs situations, insurmontable par principe. Mais ce faisant, il interroge ce 
qui se dit de part et d'autre, libérant ainsi une autre voie, celle de l'écoute comme possibilité 
et foyer de relations porteuses de sens. De ces rapprochements de paroles et des multiples 
hésitations des soignants à définir leurs actes et leurs objectifs, il ressort que la mission 
même de la médecine demande à être repensée afin de fonder une "médecine de l'incurable", 
appelée à orienter la prise en charge d'un nombre grandissant de patients âgés ou malades 
chroniques pour lesquels la médecine n'a pas de certitude ou n'a plus d'espoir de guérison. 
(Copyright Les Belles Lettres) 
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BASSEREAU K 
Manip Info 
N° 15, mars 2009, pp. 26-27 
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BASSEREAU K 
Manip Info 
N° 15, mars 2009, pp. 28-29 
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BENHAMOU-JANTELET G;THOMINET D;VEYER K;ET AL. 
Recherche en Soins Infirmiers 
N° 96, mars 2009, pp. 35-40 
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JOULAIN M; COULOMBIER G 
Gestions Hospitalières 
N° 481, décembre 2008, pp. 720-725 
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ROUAULT M; GRIPPI R; BOHAND X 
Revue de l'Infirmière 
N° 148, mars 2009, pp. 39-42 
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VINCENT G; GARRIGUES B; FINKEL S; ET AL. 
Info en Santé 
N° 16, décembre 2008, 23 p. 
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F O R M A T I O N  –  E N S E I G N E M E N T  &  R E C H E R C H E  
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BRAS PL; DUHAMEL G 
Paris : IGAS (Inspection Générale des Affaires Sociales) 
2008, 57 p. 

 
L'Inspection Générale des Affaires Sociales a été chargée par la Ministre de la Santé, de la 
Jeunesse, des Sports et de la Vie Associative d'analyser l'organisation juridique, 
administrative et financière des dispositifs actuels de formation continue et d'évaluation des 
pratiques professionnelles (1ère partie) et de lui faire des propositions de simplification afin 
d'assurer une meilleure lisibilité, pour les professionnels et les patients, des moyens mis en 
œuvre pour améliorer la qualité du système de santé (2ème partie). La troisième partie 
synthétise ses recommandations.  
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LEROUGE S 
Manip Info 
N° 15, mars 2009, pp. 16-19 
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Bulletin Officiel 
N° 2008/12, 15 janvier 2009, pp. 104-107 
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http://adiph.org/TO/circ160109-M21.pdf 
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http://adiph.org/TO/circ220109-FMESPP-Psychiatrie.pdf 
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 Disponible à la Documentation Centrale 

7 p. 
 

Cette circulaire a pour objet la mise en place dans les services d'accueil et d'admission des 
établissements de santé de bornes de mise à jour des cartes Vitale, et d'accès au service 
internet de consultation des droits (CDR). 
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9 p. + Annexes 
http://adiph.org/TO/circ130209-Budget2009-MedicoSocial.pdf 
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Disponible à la Documentation centrale 
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N° Date Titre Pag. Thèmes abordés

506 2009/04
Cadre de coopération avec les associations de patients et 
d'usagers

9 p.
Haute Autorité de Santé, associations de 
patients, coopération

505 2009/03
Exposition environnementale à l'amiante  :  état des données 
et conduite à tenir

110 p.
Amiante, exposition environnementale, 
conduite à tenir, recommandation

504 2009/02
Stimulateurs cardiaques conventionnels  :  place respectives 
des stimulateurs simple et double chambre

123 p.
Stimulateur cardiaque, qualité des soins, 
recommandation

503 2009/01
Le dossier médical en santé au travail  :  consensus 
formalisé

96 p.
Dossier médical, santé au travail, 
consensus, qualité des soins

502 2009/01
Sutures et anastomoses mécaniques en chirurgie digestive  :  
rapport d'évaluation technologiques

125 p.

Suture, anastomose, chirurgie digestive, 
procédure et technique thérapeutique, 
qualité des soins, recommandation, 
évaluation

501 2009/01
Principales indications et "non-indications" de la radiographie 
de l'abdomen sans préparation

33 p.
Radiographie, abdomen, indication, contre-
indication, qualité des soins, 
recommandation

500 2008/12
La certification des sites de santé en France  :  rapport 
d'activité, novembre 2007 - novembre 2008

27 p. Certification, site, internet, rapport d'activité

499 2008/10

Evaluation de l'autosurveillance de l'INR chez les patients 
adultes traités par antivitamines K en vue de la prise en 
charge par l'assurance maladie des dispositifs d'automesure 
de l'INR

107 p.
Autosurveillance, traitement anticoagulant, 
qualité des soins, remboursement, 
assurance maladie, dispositif medical

 


